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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLVIII« Annee. I* 9. Seplembre 1903.

DANS L'INFANTERIE

Considerations generales.

Les nouveaux reglements pour l'infanterie, anglais, francais
et autrichien, cherchent ä resoudre le redoutable probleme
qui s'impose ä l'infanterie et qui devient toujours plus difficile
ä mesure que la technique des armes ä feu se perfectionne :

Amener les troupes assez pres de l'ennemi qu'elles doivent
combattre, pour dominer son feu et le reduire ä l'impuissance,
ou l'affaiblir assez pour permettre une attaque de vive force
qui le chasse de ses positions, sans qu'elles eprouvent elles-
memes des pertes de nature ä compromettre ce resultat.

Les experiences faites par les Allemands tendent aussi ä

determiner les conditions dans lesquelles ce probleme peut-
etre resolu.

Ce n'est pas la guerre sud-africaine qui a pose la question ;

eile existait auparavant; mais cette guerre l'a rendue plus
actuelle et a demontre combien il etait urgent que l'infanterie
se mit promptement en etat de satisfaire aux nouvelles
exigences qui lui sont imposees.

On ne saurait dire, toutefois, que l'on soit arrive ä des
conclusions pratiques certaines — y arrivera-t-on d'ailleurs jamais
avant qu'une guerre continentale, qui aura mis aux prises
deux armees pourvues de moyens de guerre semblables et
possedant une instruction militaire equivalente, fournisse les
donnees experimentales necessaires"? — mais il se degage du
debat un certain nombre de lecons qu'il est bon de retenir.

Le terrain et les formations. — Plus que jamais les troupes
d'infanterie devront utiliser toutes les ressources du terrain,
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non seulement pour couvrir des tirailleurs, augmenter l'efficacite

de leur tir ou atlenuer les effets du feu de l'ennemi, ou
bien pour meltre des soutiens ou'des reserves ä l'abri de ce
leu, mais aussi pour porter les troupes en avant, de position
en position, jusqu'ä la distance oü le feu de mousqueterie
peut deployer tous ses effets.

Cette utilisation intense du terrain obligera l'infanterie ä

modifier sans cesse ses formations, et ä passer alternativement

de lignes minces et Etendues ä des colonnes profondes
et etroites ; et lorsque les ressources du terrain feront defaut,
eile devra recourir, meme pour les reserves, ä l'emploi des

lignes minces el etendues, sans en exclure l'ordre disperse,
et aux mouvements rapides, pour attenuer les pertes, quitte
ä se rassembler de nouveau et k reconstituer les subdivisions
et les unites en ordre serre et normal, chaque fois que les
circonstances seront. favorables.

Le deploiement et les fronts. — Les troupes devront quitter
les formations denses et compactes aussitöt qu'elles pourraient
etre exposees au feu de l'artillerie, et se diviser suivant leurs
subdivisions, pour pouvoir se repandre dans le terrain, gagner
le plus tot possible les secteurs qui leur auront ete attribues
pour le combat, et marcher en droite ligne sur leurs objectifs.

Lors du premier deploiement des tirailleurs, il faudra dejä
prendre des fronts assez etendus, afin de pouvoir augmenter
les intervalles entre les tirailleurs ou entre les groupes aussi
longtemps qu'un feu puissant n'est pas necessaire. Des ce
moment, toute autre consideration cede le pas ä la necessite de
dominer le feu de l'ennemi.

Les mouvements. — C'est par une juste combinaison des

formations, de l'emploi du terrain et des mouvements que
1'infanterie parviendra ä se rappprocher de l'ennemi, jusqu'ä
distance efficace de tir.

Les tirailleurs avanceront par bonds. Ces bonds seront-ils
longs ou courts1? Ici nous trouvons les deux Solutions. Les
uns preconisent des bonds tres courts (30 m.), mais tres
rapides, coupes par des pauses pour permettre aux hommes de

reprendre haieine, executes par des hommes d'un faible
effecäf (section, demi-section, groupe, lue, et meme homme
par homme), et se succedant sans interruption jusqu'ä ce que
les tirailleurs aient atteint la position de feu suivante; d'au-



DANS L'INFANTERIE &Ö1

tres preferent des bonds aussi longs que possible (70-90
metres).

La verite parait etre entre les deux opinions, sans qu'il soit
possible toutefois d'etablir des regles absolues.

II serait avantageux que Ies tirailleurs puissent franchir
d'une seule traite la distance qui separe la position de feu

qu'ils quittent de celle qu'ils doivent atteindre; cela dependra
de la plus ou moins grande distance qui regne entre ces deux
positions, de l'intensite' du feu de l'ennemi, du terrain, et de

l'etat physique de la troupe.
Quand cette distance ne pourra pas etre franchie d'une

seule traite, les tirailleurs gagneront la position en se portant
d'abri en abri, ä une allure aussi rapide que le comporte-
ront les circonstances. Les bonds seront donc tantöt courts,
tantöt longs; toutefois, dans ce dernier cas, les tirailleurs
devront toujours etre en etat d'ouvrir immediatement le
tuen arrivant dans la position de feu.

II semble que la plus petite unite dans laquelle les bonds

puissent se faire soit la section, bien que l'on admette aussi,
en France, en Allemagne, en Autriche, que pour traverser
des espaces battus, l'infanterie avance par demi-section, par
groupe, par file et meme homme par homme. L'influence
des chefs ne se maintiendra que si l'on adopte la section
comme unite de mouvement; la necessite du deploiement sur
un front etendu, avec des intervalles d'homme ä homme et de

groupe ä groupe, rendra dejä la conduite de cette troupe assez
difficile.

Les feux. — Le feu normal des tirailleurs est le feu individuel

(feu d'une cartouche), dont on regle l'intensite ä volonte
et qui permet d'obtenir les effets les plus puissants, soit par la
precision, soit par la masse des coups. La salve tend ä

disparaitre, et l'emploi du feu rapide (feu de magasin) est limite ä

un certain nombre de cas speciaux.
L'ouverture du feu aura lieu, dans certaines circonstances,

dejä vers la limite superieure des distances moyennes, de 1000
ä 800 m., et il servira d'abord ä frayer aux tirailleurs leur
chemin pour atteindre la distance oü se livre le combat decisif
(vers 000 m.). Ce n'est qu'en appuyant mutuellement leur
marche par le feu que les troupes, sections, etc., parviendront
ä gagner du terrain en avant.
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Tant qu'une troupe n'aura pas reussi ä dominer par son
feu celui de l'ennemi, eile ne devra pas songer ä avancer,
meme avec l'aide de troupes fraiches venant la renforcer. Et
meme, quand une ligne de tirailleurs aura reussi ä prendre
sur Lennemi la superiorite du feu, eile ne pourra se porter
en avant que si son mouvement est appuye par le feu d'autres
troupes, qui neutralise le feu adverse.

Dans la position oü se livre le combat decisif, la ligne de
tirailleurs doit etre portee et maintenue ä son maximum de
puissance, et souvent les lignes de tirailleurs seront formees
alors d'hommes places coude ä coude.

On s'efforcera d'utiliser aussi le feu de l'infanterie pour
combattre l'artillerie et decimer ses servants et ses attelages.
Aux moyennes distances, on disposera pour cela de troupes
auxquelles on attribuera cette täche speciale. On cherchera
aussi ä atteindre ce resultat en poussant, contre le flanc de
l'artillerie, ä la faveur du terrain, des troupes meme de faible
effectif, dont le feu pourrait avoir, dans certains cas, un effet
decisif.

L'altaque. — Bien qu'on ait tant repete que le feu des armes
actuelles rendrait une attaque de vive force infruetueuse, nul
ne songe ä renoncer ä ce moyen de combat. Ou bien le feu
seul reussira ä chasser l'ennemi de ses positions, et alors
l'attaque decisive ne sera epie la constatation de la victoire et
la prise de possession du terrain ; ou bien le feu n'aura reussi
qu'ä affaiblir l'ennemi, ä Tebranler peut-etre, et alors l'attaque
et l'assaut resteront pour toute troupe qui voudra fixer la
victoire le moyen decisif.

Quand, dans sa phase decisive, le combat par le feu a

atteint son but, et que l'ennemi est ebranle, les lignes de

tirailleurs, suivies des reserves qui les completent et les
renforcent, reprennent le mouvement en avant par bonds pour
gagner la distance d'oü l'on pourra executer l'assaut (300 m.,
200 m., et plus pres meme, si possible).

Pendant ce dernier mouvement par bonds, l'unite de
mouvement sera, semble-t-il, non plus la section, mais la compagnie

; car plus les distances se raecourcissent, plus le danger
augmente et plus aussi il faut eviter le morcellement et
conserver la cohesion.

Quand les tirailleurs se sont assez approches de 1'ennemi,
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on l'accable par le feu, on met la baionnette et l'on marche ä

l"assaut, sans arriere-pensee de retour.

Nous pouvons ajouter que, plus que jamais, il devient
necessaire de perfectionner l'instruction individuelle du soldat.
Souvent celui-ci sera presque complötement livre ä lui-meme;
Teparpillement des tirailleurs, Teloignement des chefs, le
melange des unites et des subdivisions, le tumulte du combat,
l'emotion intense qui s'emparera de tous les acteurs du drame,
tendront ä soustraire le combattant ä l'influence immediate du
commandement.

Si le soldat ne possede pas ä fond les connaissances qui lui
sont necessaires, s'il n'a pas ete exerce de teile sorte que
Texecution, en particulier, de tout ce qui se rapporte au feu, tant
techniquement que tactiquement, soit devenu pour lui comme
une seconde nature, il est ä eraindre qu'il ne soit plus en etat
d'agir de lui-meme des qu'il echappera ä l'influence de son
chef.

Mais' ce n'est pas seulement Tinstruction du soldat qu'il
faut s'efforcer de developper plus que par le passe ; c'est avant
tout son education : education militaire et education patriotique.

Si le soldat n'est pas doue d'une volonte ferme, ine-
branlable ; s'il n'est pas impregne d'un esprit de devoir et de
devouement qui resiste ä toutes les suggestions de Tego'isme
et de la peur, il sera incapable de jouer ä Tavenir son röle
dans le combat, quand il ne sentira pas sur lui la main du
-chef.

L'education du soldat n'est pas un des cötes les moins an-
goissants du probleme qui se pose au chef mililaire, et plus
les armees deviendront nombreuses, plus la duree du service
se raecourcira, plus aussi il sera difficile de faire penetrer
chez les soldats des notions qui demeurent en lui et resistent
victorieusement ä toutes les influences ambiantes qui ten-
draient ä les ruiner.

II serait vain de vouloir charger le chef militaire seul de

cette education, et de Ten rendre responsable ; l'accomplissement
de cette täche est au-dessus, sinon de sa volonte et de

son courage, du moins de ses forces et des moyens dont il
dispose.
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L'education en vue du service militaire et de la defense de
Ia patrie doit se faire en premier lieu dans la famille, se
continuer ä l'ecole et s'achever pendant la periode d'instruction
militaire.

N.

Note. — Nous avions l'intention de terminer ces articles en comparant
le Reglement d'exercice pour Tinfanterie suisse avec les exigences actuelles de

la guerre. Nous avons pu nous convaincre que cela nous conduirait trop loin.
et qu'il etait preferable de remettre cette etude ä plus tard.
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